
CONSEILS
AUX

COLL
ECTIVITÉS

« Un développement
urbain par l’intérieur »

Conférence n°2 Michel Bayer
Arnaud Bronner

22 mars 2023

SCOT Colmar Rhin Vosges



Espace suisse - documentaires
Revitalisation
Montage opérationnel



Titre

« Un développement urbain par l’intérieur »

https://www.espacesuisse.ch/fr/conseil/conseil-en-amenagement/developper-vers-linterieur-svp



1 - Implication communale pour un
meilleur cadre de vie

DES EXEMPLES DE PROJETS COMMUNAUX
( VILLÉ - WANTZENAU - GRIES - SUNDHOFFEN-
STOTZHEIM)
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Villé (67)
Traversées - requalification des espaces publics
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« Un développement urbain par l’intérieur »

Aménagements routiers / centre bourg commerçant à revitaliser
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« Un développement urbain par l’intérieur »

Aménagements routiers / espaces publics = aires de stationnement
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Commune de Villé - Requalification urbaine du centre bourg - programme de l’opération - novembre 2004
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CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES ESPACES PERICENTRAUX

- espaces non bâtis (stationnement, jardins, vergers...)

-bâti vacant à fort potentiel de mutabilité

- patrimoine  paysager de grande qualité (murets, vergers...)

- rapport au grand paysage

- problèmes de desserte (voies sous dimensionnée, cul de sac)

- bon maillage cheminements piétons  et modes doux   
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 LE POTENTIEL DES ESPACES PERICENTRAUXVillé (67)

« Un développement urbain par l’intérieur »

Extrait du diagnostic - potentiel des espaces périphériques



Villé (67)

« Un développement urbain par l’intérieur »

Hypothèses de projets : circulation / stationnement



ETAT ACTUEL :
- ABSENCE DE TROTTOIR
- CHAUSSEE DE FACADE A FACADE
- INSECURITE PIETONS / VITESSE EXCESSIVE
- ACCES AUX COMMERCES PEU COMMODES

OBJECTIFS ECLUSE :
- RALENTIR LA CIRCULATION
- ELARGIR ET SECURISER LES TROTTOIRS
-  

COMMUNE DE VILLE - REQUALIFICATION DU CENTRE BOURG - PISTES DE PROJET - SEPTEMBRE 2004

RUE  LOUIS PASTEUR  - HYPOTHESE "ECLUSE"

Villé (67)

« Un développement urbain par l’intérieur »

Hypothèses de projets : points particuliers
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« Un développement urbain par l’intérieur »

Linder paysage - Lollier ing.
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Linder paysage - Lollier ing.
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Linder paysage - Lollier ing.
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Linder paysage - Lollier ing.
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Linder paysage - Lollier ing.



La Wantzenau (67)
Transformation des anciennes écoles -
Création d’un espace public
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Gries (67)
Transformation d’un corps de ferme
Création d’équipements et d’espaces publics
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Localisation générale - dans le village
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Dans l’ilot jardins + centre village
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La cour de ferme
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Commune de GRIES - Transformation d’un corps de ferme - Concours de maîtrise d’oeuvre - Classement des prestations

AG9
Plan de masse

L’extension se fond dans le centre-bourg et renforce sa structure.

plan masse
1/500°

Transformation d’un corps de ferme à Gries1AG9
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Illustrations

L’extension se fond dans le centre-bourg et renforce sa structure.
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Document libre

Une fin d’après-midi 
 
Des habitués de la bibliothèque lisent au soleil sur la terrasse.
Les parents commencent à venir chercher leurs enfants au pé-
riscolaire, pendant qu’un groupe joue au facteur dans la prairie, 
sous le regard d’un adulte.
Les bénévoles du Don du Sang préparent la collecte du soir 
en installant sous la halle les sièges et livrant dans l’office de 
l’ALSH de quoi préparer la collation.

22 décembre
Marché de Noël

Les chalets des associations se répartissent autour de la halle 
où est préparé le vin chaud.
Des guirlandes lumineuses éclairent l’espace ou décorent les 
arbres.
La bibliothèque a organisé un stand de beaux livres de contes 
de Noël.
Des enfants profitent de la neige dans la prairie commune.

21 juin
Fête de la musique

L’Harmonie de Gries finit une première partie de concert.  
L’ambiance est joyeuse.
Un brasseur installé au bar d’extérieur de la halle fait déguster 
sa blonde et le jus de pomme de son voisin.
Une conteuse avec son contrebassiste se préparent à dire 
des textes choisis par la bibliothèque.
Des parents se sont allongés dans la prairie pour regarder 
leurs enfants jouer.
Deux amoureux se font des promesses sous le grand chêne.

Nunc architectes

15 octobre
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Maître d’Ouvrage
Commune de Sundhoffen

nature des travaux
réhabilitation / extension

coût des travaux (€HT)
1 970 000

surface de plancher (m2)
1 090

date de livraison
juin 2013
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base MOP + EXE + SSI + OPC
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STOTZHEIM
Reconversion d’un corps de ferme

« Un développement urbain par l’intérieur »

Date:

2019

Population:

1 081 habitants

Contexte:

Etude pour la
reconversion d’un corps
de ferme en espace
public

Accompagnement:

CAUE

Résultat:

En cours



Situation de la ferme

« Un développement urbain par l’intérieur »

Mairie
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Acquisition foncière communale

Bibliothèque



Composition de la ferme

« Un développement urbain par l’intérieur »
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Site après démolition

« Un développement urbain par l’intérieur »

• Obtention du permis de
démolir.
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« Un développement urbain par l’intérieur »

• Etude sur le seul
bâtiment conservé.

• Principe
d’aménagement du jardin
public.

• Dépose minute pour les
scolaires.

10 Commune de Stotzheim - Restructuration d’une ancienne ferme en jardin public - Étude de faisabilité Septembre 2019
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2/ Simulation de projet

2.1 Le jardin public
Cette première solution présente la version de base du
projet, le jardin public.

2.1.1 - Implantation & aménagements
La simulation prévoit quatre aires d’activités, l’amé-
nagement de la grange et une dépose minute pour les
véhicules.
Les aires d’activités, bancs/tables, jeux, carré potager,
gradins/animation, sont disposées de façon à libérer
une surface suffisante pour l’implantation éventuelle
d’un équipement ALSH. Elles se situent sur la moitié
ouest du terrain. La partie nord-est pourrait être

plantée d’arbres afin de creéer espace ombragé sur
l’emprise éventuelle de l’ALSH.
La dépose véhicule, schéma ci-contre, sera limité à un
rayon de braquage de 10m afin de laisser un accès de
sécurité et d’entretien de 4m de large conforme.
Les aménagements paysagers s’organisent autour
d’un cheminement central en stabilisé reliant la rue
des Prunes à la route Romaine. Un accès à la cour de
l’école est prévu.
Le terrain est ouvert à la course du soleil du matin au
soir. Il convient donc de prévoir des espaces ombragés
suffisants et des revêtements de sols sans déphasage.
Éviter donc les enrobés et mettre en oeuvre plutôt des
surfaces végétalisées et en stabilisé.

Plan masse - Simulation projet de base

10m

3m
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Les murs en moellons grès ne présente pas de désagré-
ments particuliers ni de faux-aplomb.
La maçonnerie intérieure est récente est peut être
conservée.
Le plancher bois peut être déposé pour facilité l’accès
sur la dalle en hourdis. La charpente ainsi que la cou-
verture semble en bon état et ne nécessiterait que des
interventions d’entretien.
L’édifice ne semble pas être raccordé aux réseaux.
L’installation d’un point d’eau ou d’un sanitaire impli-
quera la dépose d’une partie du dallage béton.

coupe

Recomposition de la grange

Dalle hourdis

Dallage béton
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L’organisation du bâti sur ce terrain offre plusieurs sce-

Le choix final s’est porté sur cette grange F pour les

En effet, l’implantation sur la limite séparative sud et
en sa position centrale favorise une organisation et une
distribution du terrain qui est optimale.

• de deux pignon et d’un mur ouest en moellons grès.
• d’une structure secondaire intérieur en parpaing et

• d’un plancher intermédiaire en bois.
• d’une charpente bois et d’un couverture en tuile.

Décomposition de la grange

charpente

couverture

murs de façades

plancher
maçonnerie intérieure



« Un développement urbain par l’intérieur »

• Le bâtiment conservé
devient le kiosque du jardin
public.

• Lien pédagogique avec
la cour de l’école.

Commune de Stotzheim - Restructuration d’une ancienne ferme en jardin public - Etude de faisabilité Septembre 2019 11
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2.1.2 - Équipements jardin
Le site doit prévoir:
• un éclairage public,
• au moins un point d’eau,
• du mobiliers tel que bancs, tables et poubelles,
• un rack vélo,
• une clôture complète du site,
• un portail rue des Prunes et des portillons à chaque
extrémités.

2.1.3 - La grange
Les travaux envisagés sont:
• révision de la couverture et de la charpente,
• révision zingerie et autres...,
• révision des murs en grès,
• création de baies et d’un dallage,
• création d’un sanitaire et travaux d’électricité.
Le principe constructif et architectural prévoit de ne pas
toucher aux pignons, de réutiliser les ouvertures à l’est
et d’en créer à l’ouest. L’espace de la grange sera donc

traversant, permettant une bonne venti-
lation, bon éclairage naturel ainsi qu’un
contrôle visuel maximum.
Seul le bloc sanitaire devra être défini-
tivement placé. Les autres sous-espaces
pourront évoluer dans leur fonction et
localisation.
Le gradin paysagé extérieur pourra être
en relation avec l’un de ces sous-espaces
(scène).
Le rack vélo est appuyé contre le pignon
nord.
Les accès à l’édifice sont libres et les
schémas de fonctionnement aléatoires.

3D - Simulation projet de base

Plan grange - Simulation projet de base
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2.1.2 - Équipements jardin
Le site doit prévoir:
• un éclairage public,
• au moins un point d’eau,
• du mobiliers tel que bancs, tables et poubelles,
• un rack vélo,
• une clôture complète du site,
• un portail rue des Prunes et des portillons à chaque
extrémités.

2.1.3 - La grange
Les travaux envisagés sont:
• révision de la couverture et de la charpente,
• révision zingerie et autres...,
• révision des murs en grès,
• création de baies et d’un dallage,
• création d’un sanitaire et travaux d’électricité.
Le principe constructif et architectural prévoit de ne pas
toucher aux pignons, de réutiliser les ouvertures à l’est
et d’en créer à l’ouest. L’espace de la grange sera donc

traversant, permettant une bonne venti-
lation, bon éclairage naturel ainsi qu’un
contrôle visuel maximum.
Seul le bloc sanitaire devra être défini-
tivement placé. Les autres sous-espaces
pourront évoluer dans leur fonction et
localisation.
Le gradin paysagé extérieur pourra être
en relation avec l’un de ces sous-espaces
(scène).
Le rack vélo est appuyé contre le pignon
nord.
Les accès à l’édifice sont libres et les
schémas de fonctionnement aléatoires.

3D - Simulation projet de base

Plan grange - Simulation projet de base



« Un développement urbain par l’intérieur »

• Évolution possible avec
l’intégration d’une nouvelle
bibliothèque municipale.

l'autre des bâtiments, soit implantée entre ces deux lignes de
constructions (ici le n°9 de la rue des Prunes, plan ci-contre).

parcellaire, doit être au moins égale à la moitié de la hauteur

constructions doit être à deux pans symétriques d’inclinaison

Simulation 3D, vue axonométrique coté rue des Prunes

Simulation 3D, vue depuis la rue des Prunes

14 Commune de Stotzheim - Restructuration d’une ancienne ferme en jardin public & bibliothèque municipale - Étude de faisabilité n°3 Septembre 2020

Préconisations de la BDBR

• Partenariats culturels possibles. (animation dans
bibliothèque ou à l'extérieur conte...)

• Accès uniquement à pied (50% en moyenne nationale,
chiffre BDBR)

• Perception du public, espace de détente et loisirs à 35%.
Programme culturel 19%.

• Importance de l'éclairage 350 à 450 lux.
• La bibliothèque, un lieu compacte et flexible.
• Confort et harmonie avec l'environnement.
• Equipement économique en entretien et frais de
fonctionnement.

bancs

Bibliothè
que 90m

2

terrasse

Auvent

WC 6m2

Rgt 10m2

rayonnag
e 140ml rayonnag

e 18ml

art. 6UA

Simulation - Plan de principe Bibliothèque

Simulation 3D bibliothèqueSimulation 3D bibliothèque - vue depuis grange



TRUCHTERSHEIM
Soutien à un projet privé

« Un développement urbain par l’intérieur »

Population:

4 033 habitants

Contexte:

Trouver une solution pour
le stationnement et la
préservation du
patrimoine

Résultat:

Cour de ferme préservée



« Un développement urbain par l’intérieur »

• Une opération de 7
logements dans une ferme
en co-propriété.

Unité foncière Stationnement public



« Un développement urbain par l’intérieur »

• L’environnement urbain
de la ferme.

• La zone de
stationnement proposée
par la commune pour
délester la cour de
l’emprise des véhicules.
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« Un développement urbain par l’intérieur »

• La cour et les espaces
verts sont préservés au
profit des habitants et des
passants.



2 - Dé-densification bâtie pour une
densification habitée

CONSEIL PARTICULIER
Fiches conseils CAUE



FICHES CONSEILS CAUE

Le curetage, exemples de conseils aux particuliers.

«Une remontée d’information des administrés vers les élus »

« Un développement urbain par l’intérieur »

3 cas de figure.
Principes de projet.

• Ecoute des attentes du
particulier.
• Piste de projet et
simulation
• Contexte règlementaire
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Destinataire

> COMMENTAIRES
Suite à notre rencontre, veuillez trouver les observations

suivantes concernant vos interrogations sur votre projet.

1- LE SITE
Le terrain sur lequel vous souhaiter transformer une

grange en logement est orienté en Est-Ouest.

La grange comporte deux corps de bâtiment, l’un sur

limite Nord et ouvert au sud, l’autre perpendiculaire

ouvert à l’Est sur un jardin et à l’Ouest sur une cour.

La disposition générale en plan offre trois façades éclai-

rées naturellement avec des vues sur l’extérieur variées.

Un appentis sur limite Sud referme la cour. Sa volumé-

trie est intéressante et donne un «cachet» à la cour.

L’accès à l’ensemble se fait depuis la rue du

Monseigneur Frey en passant le long de l’habitation

donnant sur la rue.

État existant

Plan de situation

Références bâtiesCi-dessous deux références de projets similaires dans notre région.

Situation existanteSimulation 3D - Vues extérieures

Coupe transversale

Coupe transversale 2m

2m

Garage

Entrée

Coupe longitudinal
e

Simulation 3D - Plan RdCh

Simulation 3D - Façade Est

Simulation 3D - Façade Nord



Cas n°1 - Sur-densité bâtie.

« Un développement urbain par l’intérieur »

Enjeux.

• Un projet familial.
• Ci-contre état existant
avec le repérage des
démolitions à prévoir.
• Avis conforme de l’ABF
car en co-visibilité avec le
château sur le terrain
avoisinant.

observations suivantes concernant votre projet de
restructuration d’une ferme pour un ensemble de

Votre propriété est composé de la parcelle n°50 qui
fait une superficie de 14,21 ares. Elle est situé en zone

Art. 5 UA «Hauteur maximale des constructions»

l’aménagement, la transformation et l’extension
mesurée* de constructions existantes non conformes
aux prescriptions du présent article, dans la mesure
où il n’en résultera pas une aggravation de la

• 4. En cas de démolition de bâtiment constituant un
élément du tissu urbain traditionnel caractéristique de
la zone, la reconstruction devra se faire à la même

Art. 6 UA «Implantation par rapport aux voies et

• 1. Sauf dispositions particulières indiquées au

installation doit être implantée sur limite d’emprise

Art. 10 UA «Caratéritiques architecturales des

• La pente de toiture des volumes principaux* des
constructions doit être à deux pans symétriques

Art. 19 UA «Types et caractéristiques des aires de

Dans les villages de plaine (Bourgheim, St-Pierre,
Stotzheim, Valff, Zellwiller) : pour chaque logement

PISTE DE SOLUTION
Le bâti existant comporte une maison d’habitation et des
dépendances sur l’avant de la parcelle, et plusieurs
granges à l’arrière. La cour est très enclavée (voir
photos) . La densité bâtie ne permet pas de créer des

Vue aérienne état existant

Vue 3D état existant coté sud

A démolir

A démolir

N

MICHEL BAYER
Chargé de mission en architecture et urbanisme
bayer@caue67.com

COMMENTAIRE
Suite à notre rencontre, veuillez trouver les
observations suivantes concernant votre projet de
restructuration d’une ferme pour un ensemble de
plusieurs logements.

CONTEXTE
Votre propriété est composé de la parcelle n°50 qui
fait une superficie de 14,21 ares. Elle est situé en zone
UA du PLUi de la commune.
Règles d’urbanisme:
Art. 5 UA «Hauteur maximale des constructions»
• 2. Seul un niveau de combles habitables est
autorisé.
• 3. La hauteur n’est pas réglementée pour
l’aménagement, la transformation et l’extension
mesurée* de constructions existantes non conformes
aux prescriptions du présent article, dans la mesure
où il n’en résultera pas une aggravation de la
situation existante.
• 4. En cas de démolition de bâtiment constituant un
élément du tissu urbain traditionnel caractéristique de
la zone, la reconstruction devra se faire à la même
hauteur que le bâtiment démoli.
Art. 6 UA «Implantation par rapport aux voies et
emprises publiques»
• 1. Sauf dispositions particulières indiquées au
règlement graphique, toute construction ou
installation doit être implantée sur limite d’emprise
des voies existantes, à modifier ou à créer.
Art. 10 UA «Caratéritiques architecturales des
façades et toitures des constructions»
• La pente de toiture des volumes principaux* des
constructions doit être à deux pans symétriques
d’inclinaison comprise entre 40° et 52°.
Art. 19 UA «Types et caractéristiques des aires de
stationnement »
Dans les villages de plaine (Bourgheim, St-Pierre,
Stotzheim, Valff, Zellwiller) : pour chaque logement
créé et par tranche entamée de 60 m2 de surface de
plancher, une place de stationnement doit être créée,
avec un maximum exigé de 2 places par logement.

PISTE DE SOLUTION
Le bâti existant comporte une maison d’habitation et des
dépendances sur l’avant de la parcelle, et plusieurs
granges à l’arrière. La cour est très enclavée (voir
photos) . La densité bâtie ne permet pas de créer des
logements dans ce contexte. Impossibilité d’éclairer et
de ventiler naturellement, impossibilité d’offrir des
ouvertures visuelles sur l’extérieur, problème d’accès.

5 RUE HANNONG – 67000 STRASBOURG
TÉL. +33 (0)3 88 15 02 30 – FAX +33 (0)3 88 21 02 75

caue@caue67.com – www.caue67.com

Vue aérienne état existant

Vue 3D état existant coté sud
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A démolir

N

Vue 3D n°3

Vue 3D n°2

Vue 3D n°1

Repérage vues 3D

Vue n°3

Vue n°1

Vue n°2



« Un développement urbain par l’intérieur »

Piste de projet, nécessité
de curetage.

• Faire entrer la lumière
coté sud.
• Ouvrir à la vue vers le
parc du château avoisinant.
• Permettre une meilleur
distribution.
• Éviter la promiscuité, sur-
densité habitée.

dépendance le long du cour d’eau et des granges situées
coté ouest.
Cette disposition permet de libérer la façade de la grange
alignée sur la rue coté nord (voir 3D ci-dessous).

La cour peut ainsi être éclairée naturellement. La vue
s’ouvre sur le paysage du ruisseau et sur le parc du
château voisin. Un deuxième accès véhicule est possible
coté ouest.

SIMULATION DE PROJET
Le plan ci-dessous illustre l’une des solutions
d’organisation pour les logements existants et ceux à
créer.

comprise entre 1,5 à 2m afin de former
une clôture traditionnelle sur limite
séparative (voir 3D ci-dessous).

Triplex et un logement en duplex au-dessus du garage.
Le PLUi oblige à produire six places de stationnement
pour les trois logements. L’accès se fait par une
deuxième entrée située coté ouest.
La partie sud de la parcelle est convertie en jardin
avec une série d’arbres produisant de l’ombre en été.

Le contexte patrimonial, classement du château,
oblige à produire un aspect architectural des nouvelles
constructions rappelant l’architecture traditionnelle
des dépendances. Les
images 3D (voir p.4)
proposent la reprise du
thème des façades à
séchoir.
Cette épaisseur de la
façade permet
d’organiser des loggias
équipées de volets
coulissants. Des sous-
espaces tampons entre
intérieur et extérieur.
Les vues ci-contre
montrent des
références similaires
mise en œuvre au
Vorarlberg.

Version traditionnelle et
moderne du «schopf».

1 logementexistantréhabilité

logementn°1triplex

logementn°2triplex

logement
n°3

duplex

Accèsparking
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s
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Musée Angelika Kauffmann Vorarlberg

Maison moderne Vorarlberg

A restructurer
A réhabiliter

A réhabiliter

Vue 3D après démolition coté sud

comprise entre 1,5 à 2m afin de former
une clôture traditionnelle sur limite
séparative (voir 3D ci-dessous).

La partie avant comporte deux logements à réhabiliter.
L’accès véhicule existant est conservé.
Le volume de la grange conservée est prolongé d’une
travée. Cela permet de créer deux logements en
Triplex et un logement en duplex au-dessus du garage.
Le PLUi oblige à produire six places de stationnement
pour les trois logements. L’accès se fait par une
deuxième entrée située coté ouest.
La partie sud de la parcelle est convertie en jardin
avec une série d’arbres produisant de l’ombre en été.

Le contexte patrimonial, classement du château,
oblige à produire un aspect architectural des nouvelles
constructions rappelant l’architecture traditionnelle
des dépendances. Les
images 3D (voir p.4)
proposent la reprise du
thème des façades à

Cette épaisseur de la

d’organiser des loggias
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coulissants. Des sous-
espaces tampons entre
intérieur et extérieur.
Les vues ci-contre

références similaires
mise en œuvre au

Version traditionnelle et
moderne du «schopf».

La base des murs en moellons
de la dépendance et de la
grange démolies peuvent être
conservée sur une hauteur
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Vue

Coupe projet sur Triplex
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Coupe projet sur Duplex

Vues de l’existant
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Maison moderne Vorarlberg

comprise entre 1,5 à 2m afin de former
une clôture traditionnelle sur limite
séparative (voir 3D ci-dessous).

La partie avant comporte deux logements à réhabiliter.

Le volume de la grange conservée est prolongé d’une

Triplex et un logement en duplex au-dessus du garage.
Le PLUi oblige à produire six places de stationnement

La partie sud de la parcelle est convertie en jardin
avec une série d’arbres produisant de l’ombre en été.

oblige à produire un aspect architectural des nouvelles
constructions rappelant l’architecture traditionnelle

La base des murs en moellons
de la dépendance et de la
grange démolies peuvent être
conservée sur une hauteur

Logement en Triplex

Soleil

Vue

Coupe projet sur Triplex

Logement en Duplex

So
leil

Vue

Coupe projet sur Duplex

Vue axonométrique du projet

Vues de l’existant

Musée Angelika Kauffmann Vorarlberg

Maison moderne Vorarlberg



« Un développement urbain par l’intérieur »

Proposition de l’architecte.

• Projet à la phase PC avec
avis favorable de l’ABF.
• Phase APD réalisé
• Etude chantier en cour.
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Cas n°2 - Valoriser une grange en fond de parcelle.

« Un développement urbain par l’intérieur »

Enjeux.

• Ci-contre état existant.
• Choisir la partie à démolir
pour permettre la création
d’un logement dans des
conditions de confort.

Suite à notre rencontre, veuillez trouver les observations
suivantes concernant vos interrogations sur votre projet.

Le terrain sur lequel vous souhaiter transformer une

La grange comporte deux corps de bâtiment, l’un sur
limite Nord et ouvert au sud, l’autre perpendiculaire
ouvert à l’Est sur un jardin et à l’Ouest sur une cour.

La disposition générale en plan offre trois façades éclai-
rées naturellement avec des vues sur l’extérieur variées.

Un appentis sur limite Sud referme la cour. Sa volumé-
trie est intéressante et donne un «cachet» à la cour.

Monseigneur Frey en passant le long de l’habitation

État existant

Plan de situation

CONSEIL D’ARCHITECTURE, D’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT DU BAS-RHIN 5 RUE HANNONG 67000 STRASBOURG_TÉL. 03 88 15 02 30 - FAX 03 88 21 02 75_ E-MAIL: caue@ca ue67.com

L’accès à l’ensemble se fait depuis la rue du
Monseigneur Frey en passant le long de l’habitation
donnant sur la rue.

État existant

Plan de situation

>

ORGANISATION DU PROJET

Cet édicule peut être conservé ou démoli. Les
simulations 3D en bas de page ainsi que les quatre
coupes en page 3, montrent que l’incidence sur
l’éclairage du corps coté Nord est très faible.
Son éventuelle démolition montre qu’il faudra à ce
moment conserver le mur de clôture en moellons
afin de limiter les effets de promiscuité avec le voi-

Une autre possibilité serait d’ajourer la structure et
de conserver la structure comme une terrasse liée à

Le rez de chaussée de la grange permet le station-
nement de deux véhicules (voir simulation plan).
Cela nécessitera peut-être de modifier légèrement

Le hall d’entrée peut se faire coté Nord avec un

A l’étage, le palier est à l’articulation des corps de
bâtiment. Le séjour est mono-orienté vers le sud. Il
conviendrait de conserver l’avancée de toit afin de
protéger le séjour du soleil et des intempéries. Le
platelage bois pourrait être remplacé par de large
baies avec une possibilité de sortie sur le balcon à

Le palier articule la partie jour et nuit. Coté Est
dans le prolongement du séjour, la cuisine est à

Les chambres se développent dans le grand corps
avec des possibilités d’implantations cotés Est ou
Ouest.
La cuisine et les chambres nécessiteront la création
de lucarnes pour éclairer et ventiler naturellement
ces locaux.

d- Isolation.
Afin de garder son caractère à l’ensemble il est pré-
férable d’isoler par l’intérieur le futur logement.
Les conditions offerte par la grange permettent la
mise en oeuvre d’une isolation continue à l’inté-
rieur de l’enveloppe.

3- BUDGET Estimatif
Le coût moyen pour ce type de travaux tous corps
d’états est autour de 1500€ Ttc/m2.
Les choix de certains matériaux ou technologie
(basse consommation, Etc...) peut renchérir le coût

Coupes avec et sans annexe au Sud

État existant

Simulation en plan niv.0

Simulation en plan niv.1

Printemps - à Midi

N

N

Entrée

A démolir ?

A démolir ?

Atelier

Jardin

Séjour

CuisinePalier

ChCh

Ch
SdB



« Un développement urbain par l’intérieur »

Piste de projet, nécessité
de curetage.

• Démolition de la
dépendance coté sud.
• Apport de lumière et de
vue.
• Ci-contre principe
d’organisation en plan.CONSEIL D’ARCHITECTURE, D’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT DU BAS-RHIN 5 RUE HANNONG 67000 STRASBOURG_TÉL. 03 88 15 02 30 - FAX 03 88 21 02 75_ E-MAIL: caue@ca ue67.comCONSEIL D’ARCHITECTURE, D’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT DU BAS-RHIN 5 RUE HANNONG 67000 STRASBOURG_TÉL. 03 88 15 02 30 - FAX 03 88 21 02 75_ E-MAIL: caue@ca ue67.com

Le palier articule la partie jour et nuit. Coté Est
dans le prolongement du séjour, la cuisine est à
l’abri de la surchauffe.

3- BUDGET Estimatif
Le coût moyen pour ce type de travaux tous corps
d’états est autour de 1500€ Ttc/m2.
Les choix de certains matériaux ou technologie
(basse consommation, Etc...) peut renchérir le coût
d’objectif.

Existant sans annexe au Sud

Elévations avec et sans annexe au Sud

Existant avec annexe au Sud

Simulation en plan niv.0

Simulation en plan niv.1

N

A démolir ?
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nement de deux véhicules (voir simulation plan).
Cela nécessitera peut-être de modifier légèrement
les points porteurs.

c- Distribution des locaux.
Le hall d’entrée peut se faire coté Nord avec un
accès direct sur un atelier/Cave.
A l’étage, le palier est à l’articulation des corps de
bâtiment. Le séjour est mono-orienté vers le sud. Il
conviendrait de conserver l’avancée de toit afin de
protéger le séjour du soleil et des intempéries. Le
platelage bois pourrait être remplacé par de large
baies avec une possibilité de sortie sur le balcon à
conserver.
Le palier articule la partie jour et nuit. Coté Est
dans le prolongement du séjour, la cuisine est à
l’abri de la surchauffe.

Existant sans annexe au Sud

Elévations avec et sans annexe au Sud

Existant avec annexe au Sud

État existant

Simulation en plan niv.0

N

Entrée

A démolir ?

Atelier

Jardin

>

Les chambres se développent dans le grand corps
avec des possibilités d’implantations cotés Est ou
Ouest.
La cuisine et les chambres nécessiteront la création
de lucarnes pour éclairer et ventiler naturellement
ces locaux.

d- Isolation.
Afin de garder son caractère à l’ensemble il est pré-
férable d’isoler par l’intérieur le futur logement.
Les conditions offerte par la grange permettent la
mise en oeuvre d’une isolation continue à l’inté-
rieur de l’enveloppe.

3- BUDGET Estimatif
Le coût moyen pour ce type de travaux tous corps
d’états est autour de 1500€ Ttc/m2.
Les choix de certains matériaux ou technologie
(basse consommation, Etc...) peut renchérir le coût
d’objectif.

Coupes avec et sans annexe au Sud

État existant

Simulation en plan niv.0

Simulation en plan niv.1

Printemps - à Midi

N

N

Entrée

A démolir ?

A démolir ?

Atelier

Jardin

Séjour

CuisinePalier

ChCh

Ch
SdB

Les chambres se développent dans le grand corps
avec des possibilités d’implantations cotés Est ou

La cuisine et les chambres nécessiteront la création
de lucarnes pour éclairer et ventiler naturellement

Afin de garder son caractère à l’ensemble il est pré-
férable d’isoler par l’intérieur le futur logement.
Les conditions offerte par la grange permettent la
mise en oeuvre d’une isolation continue à l’inté-

Coupes avec et sans annexe au Sud

Séjour

CuisinePalier

SdB



Cas n°3 - Valoriser une grange et anticiper un redécoupage foncier.

« Un développement urbain par l’intérieur »

Enjeux.

• Rendre les deux corps de
bâtiment indépendant à
moyen terme.
• Re-découpage foncier
possible en conservant une
qualité de vie pour les deux
projets.
• Un premier projet dans la
dépendance.
• Un second projet dans la
grange.

Situation existante

Simulation 3D - Vues extérieures

Coupe transversale

2m

2m

Garage

Entrée

Coupe longitudinale
Simulation 3D - Plan RdCh

Simulation 3D - Façade Est

Simulation 3D - Façade Nord

Situation existante

Situation existante

Simulation 3D - Vue d’ensemble de l’intervention sur la grange et l’annexe

Simulation 3D - Vue du niveau haut

salle de
bains

Coupe longitudinale

Premier projet

Second projet

Grange

Dépendance



« Un développement urbain par l’intérieur »

• Démolition d’un appentis
à l’angle de la dépendance
et de la grange.
• Anticiper la future limite
parcellaire, droit aux vues,
transformation,
promiscuité, accès, etc …

Simulation 3D - Vues extérieures

Coupe transversale Coupe transversale

Simulation 3D - Plan niveau 1

Simulation 3D - Vue séjour vers terrasse

Simulation 3D - Façade Ouest

Terrasse

Séjour

Ch
ou

bureau

Ch

Ch

Cuisne

Simulation 3D - Plan niveau 1

Simulation 3D - Plan comble

Terrasse

Séjour

Ch
ou

bureau

Ch

Ch

Bureau etc…

Salle de bain

Cuisne

Appenti à démolir


